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•duelles et collectives des nomades conservées au ministère de

l'intérieur et dans les préfectures et sous-préfectures.

Art. 16. Un délai d'un mois, à dater de la publication du

présent décret, est accordé aux individus exerçant un métier

ambulant, aux commerçants et industriels forains, aux nomades

pour se conformer aux prescriptions qui précèdent.

Art. 17. Le président du conseil, Ministre de l'intérieur, est

chargé de l'exécution du présent décret, qui sera publié an

Journal officiel de la République française et inséré au Bulletin

des lois.

Fait à Paris, le 16 février 1913.

A, FALLIERES.

Par le Président de la République :

Le président du conseil, Ministre de l'intérieur,

Aristide BRIAND.

Arrêté ministériel pour l'application du décret

du 16 février 1913.

Le Ministre de l'intérieur,
Vu les articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 16 juillet 1912 sur

l'exercice des professions ambulantes et la réglementation de la

-circulation des nomades;
Vu le décret du 16 février .1913 portant règlement d'admi-

nistration publique pour l'exécution de ladite loi, et notamment

l'article 15 ainsi conçu :

« Des arrêtés .ministériels détermineront les dispositions de

détail concernant :

« 1° Le récépissé de déclaration délivré aux individus exer-

çant une profession, une industrie ou un commerce ambulants;

« 2° Le carnet d'identité des commerçants ou industriels fo-

rains, ainsi que les photographies qu'ils doivent déposer à l'ap-

pui de leur demande;
« 3° Le carnet anthropométrique d'identité délivré aux no-

mades;
« 4° Le carnet collectif •délhp>é^3ïïx!^Bhefs de famille ou de -

groupe; /^™</fy\
/S '> \

Professionsambul. / .~î '., 'S*\ 1 ,
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« 5° La plaque de contrôle spécial dont sont munis les véhi-
cules employés par les nomades.

« 6° Les notices individuelles des forains et les notices indivi-
duelles et-collectives des nomades conservées au ministère de
l'intérieur et dans les préfectures et sous-préfectures. »

Arrête :

Art. 1. Les récépissés de déclaration délivrés aux individus--

exerçant une profession, une industrie ou un commerce ambu-
lants sont détachés d'un registre à souche, conforme au modèle
ci-annexé.

Art. 2. La photographie que tout commerçant ou industriel
forain doit déposer, en triple exemplaires, à l'appui de sa de-
mande de -carnet d'identité, sera de profil (côté droit) et aura.
une dimension de 3 à 4 centimètres, mesurée de l'insertion des
cheveux à la- pointe du menton.

Art. 3. Le carnet d'identité des commerçants et industriels

forains; •
'

•

Le carnet anthropométrique d'identité délivré aux nomades;
Le carnet collectif délivré aux chefs de famille ou de groupe

cle nomades;
Les notices individuelles des forains et les notices individuel-

les et collectives des nomades;
La plaque de contrôle -.spécial d'ont sont munis les véhicules-

employés par les nomades; sont respectivement conformes aux
modèles ci-annexés.

Fait à Paris, le 26 mars 1913. «

L.-L. KLOTZ.



DÉPARTEMENTRÉPUBLIQUEFRANÇAISE,

PRÉFÈRERÉCÉPISSÉDEDÉCLARATION
OH *•

SOUS-PRÉFECTURELe(1)
d lenommé(2)

néà(3)
MARCHANDSAMBULANTS^

etde
ivod'ordre. demeurantà

denationalité
SIGNALEMENT,: s>estprésentéàla(4)
Age ans.etadéclarévouloirexercerlapro-
Taille1 cent.f'essionde
cheveux j_,enommé
Yeux,. .. ajustifiédesonidentitéenproduisant
Nezĵ se(8) àl'appuidesadéclaration(5)_
Barbe Leprésentrécépisséluiàétédéli-
Teint vrôenexécutiondel'articlepremier
Signesparticuliers: delaloidu16juillet1912.

Le(6)
Signaturedudéclarant,

(11.Date.
(21Nometprénoms.
(3)Lieuetdatedonaissance.
(4)NomdelaPréfect.oudelaS.-Préf.
(5)Naturedespiècesproduites.

(8)PréfetouSous-PreTet.
(7)Répondreparr=rèctiligne:
c=cave;voub=vexeoubusqué.

(8)Répondreparr=relevée;h=
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NOTA.—Leprésentrécépissédoitêtreprésentéàtouteréquisitiondes
officiersdepolicejudiciaireoudesagentsdel'autoritépublique,souspeine
d'unecontraventionpunied'uneamendede5francsà15francset.en
outre,d'unemprisonnementdeIàojours(Art.lndelaloidu16juill..1012).
Lafabricationd'unfauxrécépissédpdéclaration,lafalsificationd'un
récépissédedéclaration,l'usagesciemmentfaitd'unrécépisséfabriqué,
altéréoufalsifié,sontpunisde2à5ansdeprisonetd'unoamendede100
à1.000francs(Art.Bdelaloidu18juillet-19-12).
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MODÈLEN*t.
Largeur:0"%20;hauteur:0m%1.

DÉPARTEMENTRÉPUBLIQUEFRANÇAISE.d "

PRÉSURERÉCÉPISSÉDEDÉCLARATION
ou

SOUS-PRÉFECTURKLe(1)
d lenommé(2)

néà(3)
MARCHANDSAMBULANTSdfJetde

JÏOd'ordre.-demeurantà
denationalité

SIGNALEMENT: s'estprésentéala(4)
Age ans.etadéclarévouloirexercerlaprofes-
Taillei cent.sionde
Cheveux Lenommé' I
Yeux., ... ajustifiédeSonidentitéenproduisant
NezJ|,£se[8) àl'appuidesadéclaration(5) ~
Barbe

*
Leprésentrécépisséluiaétédéli-

T'eint vréenexécutiondel'articlepremierj
Signe,particuliers: d6Tla^

du16JuiIletl™-
Le(o)

Signaturedudéclarant:

(i)Bâte.
(2)Nometprénoms.
(3)Lieuot(latodenaissance.
U)NomdelaPréfect.oudelaS.-Pi'éf.
(o)Naturedespiècosproduites.

(6}PréfetouSous-Préfet.
(7)Répondreparr=rèctiligne;
c=cave;itoub=veicoubusqué.
(S)Répondreparr=relevée:h=
horizontalo;ab—abaissée.

NOTA.—Loprésentrécépissédoitêtreprésentéàtouteréquisitiondes
officiersdepolicejudiciaireoudesagentsdel'autoritépublique,souspeine
d'unocontraventionpunied'unoamondedeofrancsà15francset,en
outre,d'unemprisonnementdeià-ijours(Art.lnrdelaloidu16juill.19*2).
Lafabricationd'unfauxrécépissédedéclaration,lafalsificationd'un
récépissédedéclaration,l'usagesciemmentfait]d'unrécépisséfabriqué,
altéréoufalsifié,sontpunisde2à5ansde'priso'netd'uneamendedo100
à1.000francs(Art.odelaloidu16juillet1918).



— 20 —'

MODÈLEN°2.
REPUBLIQUE FRANÇAISE. ^ ^,-
UBERTÉ,ÉGALITÉ,FRATERNITÉ

. Largeur 0*1*
Hauteur 0"17

N» _ .

CARNET D'IDENTITÉ

FORAINS DE NATIONALITÉ FRANÇAISE

Loidu 16juillet 1912et Règlementdu 16février'1913.

Signalement (2:

Taille : 1 m

M SDos (!)Nez I Base (2)
Cheveux:
Barbe :
_ . , i Pigmentation (3)leint i Sanguinolence (3)
x ) Auréole1US

Périphérie
MARQUES PARTICULIÈRES

M)Répondreparc= concave,r = rèctiligne,itou6= convexeou'busqué,
(âj — r = relevée,h—horizontale,ab= abaissée
(3) — p= petite,m= moyenne,g = grande.

Signature de l'impétrant,

A ,1e - 19'. (3-
Nous (I)

de
Vu :

1° La demande d nommé (2)
né à
le
de et de
Profession
Dernier domicile

2»La loi du 16juillet 1912,article 2, et le Règlement du 16février 1913,
Délivrons à

le présent carnet d'identité qui devra être présenté à toute réquisition des.
officiers de police judiciaire ou des agents de la force ou de l'autorité
nubliffue. LeCl)

M)PréfetouSous-Prifol.
(î) Nomet prénoms.
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MODÈLEN°3

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. --———^-^»^-^'
. . . rt Largeur 0m,13

LIBERTE,EGALI1E,FRATERNITE. D
V Hauteur 0-10

No . (1

CARNET ANTRHOPOMÉTRIQTJE D'IDENTITÉ

NOMADES

Loi du 16juillet 1912et règlement du 16 février 1913.
J*

>. ,'<

Genre de commerce,, d industrie ou de métier.

Empreinte simultanée et non routée
des doigts réunis

Auriculaire.Annulaire,Médius.Indexgauches.

Empreinte prise séparément

Pouce guiche.

Signalement. (3
Taille"' 1"»
Voûte

Enverg" lm
Buste 0m

(Longr
s ]Largr"".

(Zyges* .
Oreille dr.*.

Pied g.
Médius g.*
Auric™g.*
Coudée g.

WN°decl.
S (Auréole

f )Périphe
g (Partie»»C3'

NOTA.—Pourles femmesn'inscrirequelesmesuresindiquéespar un astérisque.
Cheveux
Barbe

^ (Pigmentation (1)
g (Sanguinolence (1)

Nez: Dos(2) Base(3)
Ageapparent

MARQUES PARTICULIERES.

(IJRépondreparp= petite,m:=-moyenne,g = grande.(21 — c=. cave,r = rèctiligne,v= vexeoub = busqué.
(3) — r = relevée,h= horizontale,ab= abaissée.

Empreinte prise séparément

Pouce droit.

Empreinte simultanée et non roulée
des-doigts réunis.

Index. Médius. Annulaire.Auriculairedroits.
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A v , le • 19 . (-s
NOUS (1)

de
Vu :

1° La demande d

Né à . , le ..

fil de , et de

profession
nationalité

2° Les actes authentiques ci-après désignés (2):

3°La loi du 16juillet 1912,article 3, et le décret du 16 février 1913,
Délivrons à

le présent carnet anthropométrique d'identité.
Le (1) -'

(1)Préfetdudépartementousous-préfeldel'arrondissement.
(2)Enumérerlespiècesd'identitéproduitespar l'impétrant.

VISAS

A L'ARRIVÉE Atj DÉPART (S

A -A
le le

Le (1) . Le (1)

A L'ARRIVÉE. AUDÉPART-

A
'

, A
le le

'

Le (1)
'

Le (1)

A L'ARRIVÉE ' AUDÉPART

A , A
le le . .

Le (1)
' Le (1)

A L'ARRIVÉE' AUDÉPART

A
'

A
le le

Le(l) Le'(l)

A L'ARRIVÉE ' AUDÉPART

A A
le

'
le

Le(l) Le (1)

(1)Qualitédel'autoritéquia donnélevisa.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE MODÈLENO4.
LIBERTÉ,ÉGALITÉ,FRATERNITÉ - ,.„

Largeur:13centimètres;
N° Hauteur:19centimètres.

("i

CARNET COLLECTIF

NOMADES

Loi du 16juillet 1912et règlement du 16février 1913.

Chef de famille ou de groupe. (2

Nom

Prénoms
Né le à
Fil de
et de .
Profession
Nationalité

Signalement.

Taille: 1™

( Dos
Nez \

{Base
Cheveux:
Barbe :

. ( Pigmentation
( Sanguinolence

, . (AuréoleIris i „, . , , .
(.Périphérie

Marques particulières :

(Voircarnet anthropométrique d'identité na
délivré le à ).

Marié le a avec - (3
L'Officierde l'état civil,

Divorcé le
L'Officierde l'état civil,

Décédé le à
L'Officierde l'état civil,
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Indiquer ici les liens de droit, de parenté ou autres \
rattachant le dénomméci-dessousau chef de famille Ç Titre (4
(épouse, concubine,père, mère, frère, soeur, enfant, (
employé ou serviteur à son service, etc.). )
Nom
Prénoms
Né le à
Fil de
et de
Profession
Nationalité

Signalement.
i aille : lm

Nez I 50S WiNez...
j Bags

Cheveux :
Barbe :

Tpint <(Pigmentationleint.. | Sanguinolenco

lr;„ f Auréoleiris ... \ périphérie

Marques particulières :

[Voircarnet anthropométriqued'identité n°
délivré le a .)

Empreintes digitales.
(Cetteprescription ne s'applique qu'aux enfants âgés de moins de 13ans.)
Auri:ulaire Annulaire Médius Index gauches Pouce gauche.

Marié le à (5
avec

L'Officierde l'état civil,

Divorcé le
L'Officierde l'état civil,

Décédé le
L'Officierde l'état civil,

Empreintes digitales.
Pouce droit. Index. Médius. Annulaire. Articulaires droits.

Véhicules appartenant à la famille ou au groupe. (6

Numérode la plaque de contrôle spécial :

Description du véhicule :

Numéro de la plaque de contrôle spécial :

Description du véhicule :
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MINISTÈRE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE MODÈLEN"5.

DE L'INTÉRIEUR - ~. Largeur: 21centimètres.
Hauteur: 32eentimètros.

DÉPARTEMENT
d NOTICE INDIVIDUELLE :

ARRONDISSEMENT

d'un FORAIN auquel il a été délivré un carnet

N° du carnet d'identité. (Art. 2 de la loi du 16juillet 1912.)

Etat civil.

Nom

Prénoms

Surnoms

Né le

à

Fils de

et de

Profession

Dernier domicile

Signalement.

Taille. 1 m.

r dos (1)
Nez... -

( base (2)

Cheveux

Barbe

{pigmentation

(3)'

sanguinolence (3)

C auréole
Iris.... j

l périphérie

Marques particulières :

Renseignements sur la situation militaire.

Classe de
'

Subdivision de
N" au reg stre matricule du recrutement :

1°Est-il en règle au point de vue de ses obligations militaires?
2° Est-il insoumis?

3oEst-il déserteur ?-...! *e 1uel COrPs
?, , ,{ depuis quelle date ?

4° Les renseignements qui précèdent résultent-ils de simples dé-

clarations de l'intéressé ou bien de pièces trouvées en sa pos-
session?

Signature du titulaire,

A , le 19 .
Le (4)

(1)Répondrepar c — concave;"r = rèctiligne;v ou
b = convexeoubusqué.

(2)Répondreparr= relevée;h= horizontale,aft= abaissée
(3)Répondreparp= petite;in= moyenne;g = grande.
(4)Préfetousous-préfet.
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MINISTÈRE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. MODÈLE-w6.
DE L'INTERIEUR — Largeur-.21centimètres.'

Hauteur: 32centimètres.

DÉPARTEMENT.

ARRONDISSEMENT NOTICE INDIVIDUELLE
d

— v —». . d'un NOMADE auquel il a été délivré un carnet

Nodu carnet anthropométrique d'identité.

(Art. 3 de la loi du 16 juillet 1912.)

Etat civil. Taille* lm 4)(l°ngr Pied g. "^fn" de cl.

N
~~

Voûte «5hargr Médius g.* :| Jauréole
Prénoms Enverg. lm (zyg« Auriez g.' | jpêriph''»

Surnoms Buste O1* Oreille dr." Coudée g. j \part»s
K,. i NOTA.— Pour les femmes n'inscrire que les mesures

indiquées par un astérisque.
à

Département d Cheveux Teint pigmentât. (1)1Nez:dos(2)base(3)
m j Barbe Teint sanguinol. (1)|Age apparent

et de Marquesparticulières :
Profession •

Nationalité \ '

Renseignements sur la situation militaire.

Classe de
'
Subdivision de

N° au registre matricule du Recrutement : .
1° Est-il en règle au point de vue de ses obligations militaires?
2° Est-il insoumis?

„ „ ., w „ Ide quel corps ?
. 3»-Est-il déserteur ?. {, \ ,;,,.-,

(depuis quelle date ?

4° Les renseignements qui précèdent résultent-ils de simples dé-
clarations de l'intéressé ou bien des pièces trouvées en sa pos-
session?

(!) Répondreparp = -petite;m= moyenne:g =. grande.
(2) — par c= cave;r = rèctiligne;îoufr = veseoubusqué.
(3) — par r = relevée;h —horizontale;ab= abaissée.
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Photographie (profil et face).

Empreintes digitales (main gauche).

AURICULAIRE ANNULAIRE MÉDIUS . INDEX POUCE

gauche. gauche. gauche. gauche. gauche.

Empreintes digitales (main droite).

POUCE . INDEX MÉDIUS ANNULAIREAURICULAIRE
droit. droit. droit. droit. droit.

A , le 191

Le (l)

(l)Pr(îfetovgous-préfet.
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MINISTERE
DE L'INTÉRIEUR

MODÈLES"7.
Largeur Om22.
Hauteur.. ..s. 0"3i.

Loidu16juillet1912(Komades)

REPUBLIQUEFRANÇAISE.Département de
, Arrondissement de

LISTE NOMINATIVEdes personnes iw-criles sur le carnet collectif délivré

au chef de famille (I) sous le n°

DATE PARENTÉ-
avecle chef

SMiaOS. NOMET PRÉNOMS. de defamillo OBSERVATIONS.
- NAISSANCE.,

""Situation
dans la famille.

1 : . Chef (i).

2

3

.4 .

• 5 "

.6

8

'9

10

.. 11 .

; 12

13

14 '

15

16
. ,

(
.

l

HJ Nomol prénoms.
(ê)Lesrenseignementsconcernantle chefdofamilledoiventêtreportésdansla casei.
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VÉHICULES

APPARTENANT A LA FAMILLE OU AU GROUPE

Numéro de la plaque de Contrôle spécial :

Description du véhicule :

Numéro de la plaque de Contrôle spécial

Description du véhicule :

Numéro de la plaque de Contrôle spécial

Description du véhicule :

Numéro de la plaque de Contrôle spécial :

Description du véhicule :
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MODÈLEN"8.

PLAQUE DE CONTROLE SPÉCIAL.

POUR LES VOITURES DE NOMADES

(Hauteur : 18 centimètres ; largeur : 36 centimètres.)

LOI DU 16 JUILLET 1912.

N°

(En chiffres de 10 centimètres de hauteur.




